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Tribune libre
Expression de l'opposition

Tous les Moissagais ont les mêmes besoins !

Notre intercommunalité est particulièrement touchée par la suppression des postes 
d’enseignants. A Moissac, l’école de la Mégère perd ainsi une classe. Il faut nous opposer à 
ces mesures qui une fois de plus viennent mettre en danger un service public vital. Mais il 
faut aussi se garder d’opposer les Moissagais. La question n’est pas de savoir s’il faut enlever 
de l’argent et des postes dans les écoles de centre ville en Réseau d’Education Prioritaire 
pour les mettre dans les écoles rurales comme l’affirme l’extrême droite, mais de se rendre 
compte que, dans les deux cas, les besoins sont identiques.

Aujourd’hui la mairie peut agir en re-définissant la carte scolaire, elle peut prévoir les baisses 
d’effectifs dans certains écoles et les compenser en découpant différemment la répartition 
des élèves. Encore faut-il s’en donner les moyens…
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